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Division des élèves 

Demande de dérogation à la sectorisation en 
collège  

  Rentrée scolaire 2016 
  

A remettre au directeur d’école  pour le 2 avril 2016 dernier délai  

DEMANDEUR 

NOM de l’élève :…………………………………………….……. Nom, prénom et coordonnées du représentant légal :  

……………………………………………………………….. 

……………………………………………………………….. 

……………………………………………………………….. 

……………………………………………………………….. 

Prénom de l’élève : ……………………………………………… 

Ecole fréquentée en 2015-2016 ………………………………… 

……………………………………………………………………… 

Niveau fréquenté en 2015-2016 :………………………………. 

Date de naissance : ……………………………………………… 

L.V.1 : ……………………….    L.V.2 : ………………………… 

Option, spécialité : ……………………………………… 

Régime demandé : Externat  ½ Pension Internat 

                              Boursier     Boursier au mérite 

Adresse de l’élève : ………………………………………………………………………………………………………………… 

                                    ………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone du représentant légal : …………………………………………………………………………………………………. 

 

Collège Public de Secteur :  

…………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………… 
Niveau  à la Rentrée 2016: …………………………………. 

(l’établissement de secteur est déterminé par le domicile de la famille et 
non par l’école fréquentée ou l’adresse professionnelle des parents) 

Collège Public demandé par dérogation : 

…………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………. 

Niveau à la Rentrée 2016 : ………………………………..  

 

Critères prioritaires (cocher la case correspondante): 

1-  élèves souffrant d’un handicap (notification de la Maison Départementale des Personnes Handicapées à joindre obligatoirement) 

2-  élèves bénéficiant d’une prise en charge médicale importante à proximité de l’établissement demandé (certificat médical obligatoire) 

3-         élèves boursiers ou susceptibles d’être boursiers sur critères sociaux  et boursiers au mérite à la rentrée 2016 (joindre impérativement une 
copie l’avis d’imposition  2015 sur les revenus de 2014). 

4-  élèves dont un frère ou une sœur est scolarisé(e) dans l’établissement souhaité, excepté en 3ème: (joindre certificat de scolarité). 

                Préciser son nom et prénom …………………………………………………………………………............................ 

5-  élève dont le domicile, en limite de zone de desserte, est proche de l’établissement souhaité (joindre justificatif de domicile). 

6-  élèves devant suivre un parcours scolaire particulier (continuité de la langue vivante, section sportive ou internat – joindre pièces justificatives). 

 

 

Date de la demande :……/…………/……… Signature des parents ou tuteurs légaux (obligatoire) 

     

 

 

 

 

 



      

 

Décision de l’inspectrice d’académie, directrice académique des services de l'éducation nationale de la 

Haute-Saône, à l’issue de la commission départementale d’examen des demandes de dérogation du 27 

mai 2016 : 
 

   Accord* -  sous réserve de capacités d’accueil après affectation des élèves du secteur 

 

 Refus : les capacités d’accueil de l’établissement demandé ne l’autorisent pas 

 

 

 Sans opposition 

 

Date :                                                          Signature : 

 

 

 
 

 

* Merci de prendre contact avec l’établissement demandé. 

 
       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                   VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
 
 

Si  vous estimez que la décision prise par l'administration est contestable, vous pouvez former :  
 
- un recours gracieux devant l'auteur de la décision, 
- un recours hiérarchique devant le ministre chargé de l'Education Nationale, 
- un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

 
 
Le recours gracieux et le recours hiérarchiques peuvent être faits sans conditions de délais. * 

 
En revanche le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la   

notification  de la décision. 
 
 
*Toutefois, si vous souhaitez, en cas de rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un 
recours contentieux, ce recours gracieux ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois 
à compter de la notification de la décision initiale. 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la 

notification de la décision intervenue sur ledit recours gracieux ou hiérarchique. 
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l'administration pendant trois mois). 
 
Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux mois après la décision 
implicite (c'est-à-dire dans un délai de quatre mois à compter de la date du recours gracieux ou hiérarchique), vous 
disposez à nouveau d'un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un 

recours contentieux.  
 

  

 


